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SÉANCE DU MATIN

ARTICLE 14 : RESPECT DE LA VIE PRIVÉE, DU DOMICILE ET  DE LA FAMILLE

 (SUITE)

Le Coordinateur a déclaré que la réunion se diviserait sous forme de session officielle durant l’après-midi du lendemain afin de permettre aux Organisations pour les personnes handicapées (« les Organisations des personnes handicapées (OPH) ») de faire des commentaires sur les débats. Il a ensuite invité des commentaires généraux sur l’article 14 ainsi que des commentaires spécifiques sur 1. Il a rappelé aux délégués que le jour précédent, et que lors d’une lecture préalable de la convention, il s’est tenue une proposition de diviser l’article 14 en ayant l’article 14 couvrant la santé, et en créant un nouvel article 14 bis couvrant le foyer et la famille. Le Coordinateur a également invité des commentaires sur cette idée.

L’Australie a déclaré son soutien à la proposition de division de l’article 14, et a signalé sa soumission récente d’une proposition à cet effet.

Le Coordinateur a demandé si aucune délégation n’objectait à la division de l’article 14, et n’entendant pas d’objection, a suggéré de procéder sur la base de la proposition australienne. Il a déclaré que le Costa Rica a également soumis une proposition de diviser l’article 14.

Le Costa Rica a déclaré que sa proposition de diviser l’article 14 est semblable à celle de l’Australie, et a convenu d’entamer une discussion sur ce dernier.   

Le Coordinateur a convenu de commencer par l’emploi du texte australien à titre de base de discussion.

Le Luxembourg au nom de l’UE (ci-après l’UE) a préféré travailler à partir du texte du Groupe de travail, et a proposé de modifier la première phrase de 14.1 en biffant les mots « travaillant dans les institutions » et en les remplaçant par « peu importe leur lieu de résidence ou d’arrangement de conditions de vie, » en raison du fait que le droit à la vie privée et le principe de protection des libertés individuelles doivent suivre une personne partout où il ou elle peut se trouver. Le mot « choix » devrait être remplacé par « liberté de choix »  dans 14.1 pour rendre explicite l’obligation des États Membres States de protection de la liberté de choix des personnes handicapées dans les prises de décisions sur les affaires personnelles.

Le Yemen a convenu de diviser l’article 14 en plaçant toute mention de foyer et de famille dans un nouvel article 14 bis, et de travailler sur la base du texte du Groupe de travail. Les mots « arbitraire » et « illicite » devraient être conservés du fait que ceci renforcerait le texte. Il  a également proposé de remplacer le terme « correspondance » avec le mot « communications » en raison du caractère plus général de ce dernier. Il a demandé que si la mention des institutions est biffée, le texte devrait dans ce cas être ajouté à l’article 11 afin de rendre clair que les personnes handicapées (ci-après les PH) ne devraient pas être placés dans une institution sauf en tant qu’élément de choix, du fait que l’article 11 n’est pas clair sur ce point.  

Le Mexique a déclaré son soutien à la division de l’article 14, la modification du texte de l’UE de « peu importe le lieu de résidence, » et le remplacement de « correspondance » par « autres  formes de communication. » Il a ajouté qu’un débat sur les dossiers médicaux pourrait avoir lieu dans un article sur la santé.

Le Coordinateur a stipulé que « Correspondance » peut être élargi en vue de l’inclusion des communications, tel que le suggère le Mexique. Le Groupe de travail a identifié ceci comme une question sur la Note en Bas de page 45. Il existe un fort soutien pour la division de l’article 14 en deux parties, qui n’affecterait que la structure plutôt que la forme. Le texte australien offre une approche plus restructurée que le texte du Groupe de travail. Il s’est ensuite interrogé sur l’existence d’objection au remplacement des mots « vivant dans des institutions » avec « peu importe le lieu et la résidence. »

Le Yemen a déclaré son soutien au remplacement de « correspondance » par « communication. »  

Le Coordinateur a noté que plusieurs délégations appuient l’élargissement du terme correspondance comprenant d’autres formes de communication.

La Serbie et le Monténégro ont endossé a) la division de l’article 14, b) l’emploi des mots « peu importe le lieu de résidence, » c) l’emploi des mots « liberté de choix » dans la deuxième phrase, d) le remplacement de « correspondance » par « communication, » et e) que les dossiers médicaux soient abordés dans un article séparé sur la santé. La vie privée devrait non seulement couvrir les dossiers médicaux, mais aussi l’ensemble des types de dossiers ayant trait aux PH—ainsi il vaudrait mieux employer une phrase plus englobante telle que « l’ensemble des dossiers. »  

Le Coordinateur a stipulé que la question de la confidentialité des dossiers médicaux est actuellement couverte par l’article 21.    

Le Canada a déclaré son soutien à la division de l’article 14, et a convenu de biffer « y compris ceux vivant dans des institutions » et de le remplacer par la formulation suggérée par l’UE afin qu’elle étende la protection à l’égard de l’ensemble des personnes peu importe la résidence. Il a été d’accord que la confidentialité des dossiers médicaux est mieux abordée dans l’article 21. Il a été flexible sur l’emploi de « communications » plutôt que « correspondance. »

L’Australie a déclaré son soutien à l’emploi du langage protégeant les personnes peu importe le lieu de résidence, mais l’article 14 ne devrait pas s’étendre au-delà de l’article 17 du Pacte international sur les Droits civils et politiques (ci-après le PIDCP). La protection relative à la confidentialité pour les personnes handicapées devrait être sur une base égale à celle fournie aux autres. La confidentialité des dossiers médicaux pourrait être abordée dans l’article 14, mais elle est abordée d’une manière plus optimale ailleurs. Les personnes handicapées devraient avoir le droit de choisir leurs positions sur les affaires personnelles, mais cette question ne devrait pas être incluse dans l’article 14 du fait qu’elle aborde l’administration d’affaires personnelles—et non la confidentialité. L’administration des dossiers médicaux est débattue dans d’autres, ceci n’est pas le lieu pour ça. 

Le Coordinateur a noté que le texte de l’Australie se réfère également aux attaques sur la réputation des personnes handicapées. Ceci est un sentiment que tout le monde ici soutiendrait, mais la question est si nous pouvons traiter de ceci dans un article sur la vie privée.

L’Australie a répliqué que le concept est inclus dans la consolidation des autres propositions. Il peut ne pas appartenir à un article uniquement sur la vie privée, donc l’Australie est souple sur sa rétention.  

Le Coordinateur a recommandé que ce concept soit traité ailleurs. Lorsque le Groupe de travail a écrit ce texte, il a abordé l’ensemble des articles d’une manière individuelle, donc la gamme de chaque article reflète des questions de plus grande inquiétude auprès des personnes handicapées—particulièrement à la lumière de ce qui s’est passé historiquement.   

L’Australie a déclaré que la référence aux attaques illicites sur la réputation se trouve également dans l’article 17 du PIDCP.
L’Afrique du Sud a observé que l’article 14 doit mettre l’accent sur la confidentialité qu’en tant que droit intègre ayant trait à l’ensemble des questions liées à la confidentialité—non seulement le foyer/ la famille. Le texte du Groupe de travail devrait être utilisé, mais uniquement sur les questions à l’égard de la confidentialité. L’Australie a proposé l’adoption de 14.1 sans inclure l’énoncé des dossiers de domicile. Ces affaires devraient être référées à d’autres articles tel que proposé par les autres. Des aspects sur la famille et le foyer devraient être reportés à l’article 15 à titre de vie communautaire et de vie indépendante. L’Afrique du Sud a également été flexible sur le transfert de ces questions à l’article 14 bis.

Les Émirats arabes unis ont déclaré leur soutien à la division de l’article 14. Cependant, si le langage à l’égard des personnes vivant dans les institutions est biffé, comment l’État peut-il surveiller les règles dans les résidences—telles que les réglementations à l’égard des heures de visite ? Le langage devrait être flexible afin qu’il ne soit pas en conflit avec les règles institutionnelles. Il devrait simplement dire qu’il ne devrait pas avoir aucune infraction à la vie privée, qui est un droit des personnes handicapées dans ces résidences.

Le Japon a donné également son soutien à la division de l’article 14. L’article 17 du Pacte international sur les Droits civils et politiques est équivalent. La formulation australienne pour l’article 14 est les mots exacts puisés de l’article 17 du Pacte, donc elle ne mènera pas à mal interprétation ou confusion. Il vaut mieux employer le terme « correspondance » plutôt que « communication » du fait que ce dernier est utilisé dans le Pacte international sur les Droits civils et politiques et devrait être retenu ici pour que sa signification soit uniforme à travers les traités des droits de l’homme. Si la signification est étendue pour inclure l’ensemble des communications, alors ce pacte devrait stipuler que la protection devrait être étendue à d’autres sur une base égalitaire. Le texte ne devrait pas être limité aux personnes vivant dans les institutions, donc la formulation suggérée par l’UE devrait être utilisée.
Le Coordinateur a noté qu’il n’a pas entendu d’objections au remplacement de « vivant dans les institutions. » Quant au remplacement du terme « correspondance, » le Pacte international sur les Droits civils et politiques a été adopté en 1966, avec communication anti-datée par le biais de l’Internet. 

La Fédération russe a déclaré que 14.1 devrait aborder à la fois la famille et la vie privée—ces questions sont si étroitement liées qu’elles ne devraient pas être distinctes dans ce contexte. Ceci a été le raisonnement derrière l’article 17 du PIDCP et l’article 16 de la Convention sur les droits de l’enfant, donc « famille » ne devrait pas être exclus de l’article 14. Elle a donné son soutien à la proposition de l’UE d’ajout de « peu importe le lieu de résidence » et la proposition de l’Australie interdisant l’empiétement illégal ou or illicite sur l’honneur des personnes handicapées. Une partie intégrale du texte est le concept du droit à la vie privée de la famille, tel que défini dans le PIDCP et la Convention sur les droits de l’enfant, donc ce concept devrait être inclus. Dans la même ligne avec les commentaires du Coordinateur à l’égard du mot « correspondance, » la Russie propose le langage suivant : « correspondance et autres formes de communications. » De cette façon, le Pacte ne s’égarerait pas du langage du  PIDCP. Néanmoins, la spécification des formes diverses de communication ou d’ interaction va au-delà de l’étendue de cet article. Le sens et l’objet de la phrase « affaires personnelles » à la fin de 14.1 du texte du Groupe de travail n’est pas clair et devrait être placé ailleurs. Cette phrase garantie l’indépendance de la volonté et non la protection contre l’empiètement du droit à la vie privée. Il a des répercussions dans le contexte social. La documentation médicale des personnes handicapées serait plus avantageusement examinée dans l’article 21 but la Russie s’est montrée souple sur ce point. 

Le Coordinateur a déclaré que la direction du texte du Groupe de travail dévie du texte utilisé dans le PIDCP et le CRC, et ceci s’est avéré problématique pour certaines délégations. Donc la solution pourrait être l’emploi du texte PIDCP. La disposition se lirait alors « aucune personne handicapée, peu importe son lieu de résidence, ne sera sujette à l’ingérence arbitraire ou illicite à l’égard de la  vie privée de leur foyer ou de leur correspondance, ni [ne sera sujette] à des attaques illicites sur la réputation. » Ce langage incorpore le concept de « peu importe le lieu de résidence, » qui a été important aux collègues possédant de handicaps lorsque ce débat s’est tenu. Le langage proposé par le Mexique nécessiterait également d’être incorporé en ajoutant « ou autres formes de communication » après « correspondance. » Ceci mettrait simplement à jour le texte du PIDCP. La deuxième phrase devrait se lire : « toute personne possédant un handicap a droit à la protection de la loi à l’encontre de ladite ingérence ou attaque. »  

Le Liechtenstein a déclaré que ceci est une proposition judicieuse. Il n’est pas nécessaire de diviser les mots, juste les concepts. Ces concepts peuvent employer des mots identiques. L’article 17 du PIDCP aborde le droit d’être libre d’ingérence avec la vie privée de la famille ainsi que l’article 23 sur le mariage et la fondation des familles.  Il n’est pas nécessaire de réinventer les choses—les personnes handicapées devraient être traitées comme tout le monde. Donc il est approprié d’employer le texte du PIDCP pour couvrir ces questions. Il est également approprié d’employer « peu importe le lieu de résidence, » et de remplacer « correspondance » par « communication. » Le PIDCP et même le CRC ont été écrit avant qu’il n’y ait l’emploi étendue du courriel. La Charte UE sur les droits fondamentaux a utilisé le mot « communication » plutôt que « correspondance. » Dans la Convention européenne sur les droits de l’homme, il est dit que correspondance est communication—donc elle ne fait pas de différence entre les deux termes. Le langage de cette Convention devrait simplement mettre à jour un terme désuet.  

La Nouvelle Zélande a donné son soutien à la suggestion du Coordinateur. Le terme 

« communications » serait suffisant. Une déclaration plus ancienne a été faite que le concept de protection de l’honneur et de la réputation ne tient pas au sein de cet article. Ce problème sera résolu si les titres ne sont plus utilisés. Le texte du Groupe de travail sur cet article ne contient plus le langage sur les affaires personnelles. Il est important de conserver à l’esprit ce que le Groupe de travail tentait d’accomplir. Le texte du pacte ne devrait pas perdre l’idée même si elle ne tient pas dans cet article. Les PH ont estimé ceci une question importante, particulièrement du fait qu’elle est liée au foyer et à ces petites décisions de la vie quotidienne qu’elles ne sont pas amenés à prendre pour elles-mêmes, particulièrement si elles vivent dans des institutions. Le Groupe de travail tente présentement d’aborder ce problème.

Le Coordinateur déclare que la Convention sur les Droits des Migrants a été adoptée en 1990, et emploie la phrase, dans l’article 14, « correspondance ou autres communications » donc ceci est la façon la plus récente de formuler ceci. Il y a un précédent pour l’élargissement du terme « correspondance. »

La Thaïlande a déclaré qu’elle donne son soutien au texte du Groupe de travail, mais est flexible. Les mots « peu importe le lieu de résidence » devraient être employés, et le mot « correspondance » devrait être remplacé par « communication. » 

Les États-Unis donnent leur soutien à la suggestion du Coordinateur. L’emploi du texte du PIDCP est une excellente idée.

Le Maroc donne son soutien à la division de l’article en article 14 et article 14 bis, et donne également son soutien à la modification du titre « confidentialité » pour « vie privée. » 

L’UE a opposé la proposition de séparation de l’idée de la première phrase de l’article 14, qui reproduit en grande partie l’article 17 du PIDCP, de l’idée dans la deuxième phrase qui aborde la protection de la vie privée de la famille. Le lien logique entre le principe  de protection de la vie privée de la famille et l’idée des États de prendre des mesures de protection de la vie privée devrait être conservé. L’État doit agir en référence aux  principes qui ont été affirmés. Les mesures à prendre sur la base de principes devraient être liées dans le texte. Aussi, la phrase « lieu de résidence » devrait être apposé à la phrase « dispositifs de conditions de vie. »  Le mot « confidentialité » ne devrait pas être remplacé par « vie privée. » « Confidentialité » est plus exhaustif et utilisé dans plus de textes sur les droits de l’homme.

Le Coordinateur a déclaré que l’ajout des mots « ou dispositifs de conditions de vie » ne soulèverait pas de difficultés. Aucunes décisions n’ont été prises à l’égard du maintien des titres. D’autres documents des droits de l’homme n’ont pas de titres mais ils sont utiles pour le moment.

La Jordanie soutien l’emploi du texte du PIDCP, du fait que de ce faire évite d’introduire de nouveaux concepts. La phrase « peu importe leur dispositif de conditions de vie » pourrait être concise. Enfin, le texte a besoin d’expliquer le terme « confidentialité. » 

La Russie a déclaré que l’idée de la protection de l’honneur et la réputation est une partie intégrale de l’article 12 de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme, ainsi que l’ article 17 du PIDCP et l’article 16 du CRC. En outre, le mot « confidentialité » devrait être employé plutôt que « vie privée. » « Confidentialité » est amplement employé par la législation russe sur les droits de l’homme et est également amplement employé par nombre d’autres États. Enfin, le pacte devrait employer les mots « peu importe les dispositifs de conditions de vie. »

Le Lichtenstein a observé que « vie privée » sont des mots employés dans les instruments régionaux, tels que la Charte de l’UE sur les Droits fondamentaux. « Vie privée » pourrait être étendu que « confidentialité, » particulièrement du fait que le terme comprenne le libre choix de prendre des décisions sur les affaires personnelles.  Ceci est une partie de la vie privée d’une personne. Si le mot « confidentialité » est entendu d’une façon très ample, peut-être qu’il y a peu de différence entre les deux termes.

Le Coordinateur a clarifié que le terme « vie privée » a été proposé pour le titre du texte, non le texte-même. Il a noté que le Maroc y convient. En ce qui a trait à la proposition de la Jordanie d’épurer la phrase proposée par l’UE pour une lecture « peu importe les dispositions de conditions de vie » – ce faire diluerait l’intention des personnes handicapées de garantir que le texte du Groupe de travail protège les personnes vivant dans les institutions, où l’ingérence avec la confidentialité est la plus manifeste. Si le texte est limité uniquement à « peu importe les dispositions de conditions de vie, » il se serait déplacé trop loin de « vivant dans les institutions. »

L’Inde a donné son soutien à la séparation du texte au sein de l’article 14 et l’article 14 bis. Dans 14.1, il n’est pas nécessaire de stipuler soit des dispositions des conditions de vie ou lieu de résidence, du fait que la mention ne signifie que le texte se réfère à l’ensemble des possibilités, y compris les migrants ainsi que les personnes avec les résidences.  

Le Coordinateur a répliqué que bien que le PIDCP ait été appliqué pendant des années, les personnes handicapées ont été néanmoins sujettes à l’ingérence avec leur confidentialité. Le Groupe de travail voulait rendre clair que les protections PIDCP comprennent toutes les personnes y compris les personnes vivant dans les institutions.

L’UE a expliqué la logique derrière la proposition – la protection de la confidentialité d’une personne où il ou elle peut se situer—que ce soit dans un foyer, dans une caravane, or au sein d’une famille—non juste dans une institution. L’ajout des mots « ou dispositions de conditions de vie » devrait tout couvrir.

Le Yemen a déclaré que l’ajout de « peu importe le lieu de résidence » est adéquat, et ajouter la phrase « ou dispositions de conditions de vie » est superflu.  

Le Coordinateur a résumé la vue générale que l’article 14 soit divisé en deux, avec un nouvel article 14 (bis) couvrant le foyer et la famille. Il y a un niveau de soutien assez adéquat en vue de l’emploi du langage PIDCP et la Convention sur les droits des enfants, avec la modification que les termes « personne » ou « aucun enfant » ne serait modifié pour « aucune personne handicapée. » Il a recommandé l’emploi des éléments du langage de l’UE pour le moment alors que personne n’a opposé le concept, uniquement la longueur. Le nouveau texte devrait lire « aucune personne handicapée peu importe le lieu de  résidence ou les dispositions de conditions de vie ne sera sujette à l’ingérence arbitraire ou illicite envers la vie privée de la famille, du foyer, ou la correspondance ou autre forme de communications. » Ceci est le langage employé dans l’Accord des Travailleurs migrants, qui comprend la phrase « ni envers les attaques illicites sur l’honneur ou la réputation. » Le texte actuel possède donc le langage de PIDCP avec le texte de l’UE, et une référence mise à jour sur « correspondance » ainsi que « communication. » Dans 14.1, l’ensemble des personnes handicapées sont protégées à l’encontre des attaques sur ces droits. Le texte de la Convention sur les droits de l’enfant est adaptée aux personnes handicapées, avec le plus ample concept de communication. 

Le Coordinateur a invité des commentaires sur 14.2 du texte du Groupe de travail qui constituerait le nouvel article 14 (bis) sur le foyer et la famille, et particulièrement le chapeau à 2(a) et (b). Les titres des articles seront conservés pour le moment dans le but d’assister les délégués à trouver leur chemin autour du texte.

La Thaïlande a proposé l’emploi de la phrase « sur la base de handicap. »

Le Coordinateur a déclaré que la phrase devrait être insérée après « niées, » ayant pour objet la lecture du texte « que les personnes handicapées ne soient pas niées, sur la base de leur handicap, l’opportunité égale de faire l’expérience de leur sexualité, » etc. Les délégués devraient examiner les bas de pages du texte du Groupe de travail. Le bas de page 46 se rapporte au chapeau, et les délégués pourraient vouloir examiner si le mariage et les relations sur la famille pourraient être limités. En outre, le bas de page à (c), (d), et (e) rend clair que cet article n’aborde pas les questions telles que les politiques des États sur l’ampleur de la famille, mais plutôt, a l’intention que les personnes handicapées ne soient pas traitées différemment des autres personnes, qui se rapporte au point qui vient d’être fait par la Thaïlande.  

La Jordanie a déclaré que le texte du pacte ne devrait pas introduire de sujets, principes ou comportement qui sont controverses ou en conflit avec les religions ou les valeurs.  Le paragraphe (a) devrait être biffé. Le paragraphe (b) devrait être modifié afin de rendre l’époux et l’épouse des partenaires égaux. Enfin, (f) devrait être biffé du fait qu’il est superflu à la lumière d’un article plus récent modifiant les attitudes envers les personnes handicapées.

Le Coordinateur a observé que l’intention du Groupe de travail n’était pas de prononcer ou de modifier les politiques ou les vues d’aucun pays, mais plutôt, la garantie que les personnes handicapés soient traitées sur une base égale avec les autres.  

L’Australie a suggéré l’abord de cet inquiétude par l’inclusion à la fin de (a) « en conformité avec la loi. » Ceci servirait à mettre l’accent sur l’égalité sans requérir une modification à la loi domestique. Le chapeau devrait inclure « sur une base égale avec les autres. »

La Syrie a donné son soutien à la suggestion de la Jordanie. L’accord ne devrait pas éviter les questions controverses. Le texte du Groupe de travail devrait être modifié pour lire « par le biais d’un mariage légal » et « en conformité avec les différentes coutumes et traditions. » Ceci s’applique à la fois aux personnes avec et sans handicaps, afin qu’il n’existe pas de discrimination entre les deux groupes.  

Le Yemen a proposé de biffer le concept de relations sexuelles dans l’ensemble de l’accord, ou de clarifier qu’il s’applique uniquement dans le cadre de mariage licite. Une troisième option est de laisser ceci aux pays de décider cette question selon leurs propres lois, coutumes et traditions.    

Le Coordinateur a convenu que les délégués n’ont intention de forcer les cultures, les pays ou les religions dans une position particulière, mais plutôt, de garantir que les personnes handicapées ne soient pas traitées différemment à cet égard. Ceci pourrait être la première fois que les relations sexuelles sont abordées dans une convention O.N.U. Les règles de critères, adoptées par le consensus en 1993 par la résolution 48-96, pourraient être l’approche optimale à employer ici. La règle 9 stipule que les États devraient promouvoir la pleine participation des personnes handicapées dans la vie de famille, protéger leur droit à l'intégrité personnelle, et garantir que les lois ne soient l’objet de discrimination à leur encontre en ce qui concerne les relations sexuelles, le mariage, la maternité et la paternité. http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/wgrefa14.htm. Comme alternative, la convention pourrait déclarer que les personnes handicapées devraient être traitées d’une manière égalitaire en ce qui concerne les relations sexuelles, le mariage, la maternité et la paternité.  

La Serbie et  le Monténégro ont donné leur soutien à « sur la base de l’égalité avec les autres » dans le chapeau de 14.2. En outre, la proposition du Japon faite au AHC4 pour 14.2(a) est la moins controversée: « La sexualité des personnes avec des handicaps devrait être respectée sur une base égalitaire avec les autres. »  

La Chine a noté que le chapeau du nouveau 14 bis dérive de l’article 16 de CEDAW. Les mots « sur une base égalitaire avec les autres » devraient être ajoutés à la fin de ce chapeau. Ceci rendra clair que les personnes handicapées devraient jouir des droits identiques à ceux des autres, dans les relations ayant trait à la famille et au mariage.  

Le Coordinateur a observé qu’il y a présentement plusieurs délégations qui donnent leur soutien à l’ajout au chapeau de « sur une base égalitaire avec les autres. »

La Colombie a donné son soutien à l’ajout de « sur une base égalitaire avec les autres » à la fin du  chapeau. Il est important de faire explicite que les personnes handicapées ne devraient pas être privées d’opportunité égalitaire en vertu de la loi, de faire l’expérience de la sexualité et de la maternité et paternité. Le texte espagnol devrait faire référence à la paternité et maternité par les hommes et les femmes en employant les mots espagnols « paternidad » et « maternidad. » 

Le Coordinateur a noté que le texte devrait couvrir la paternité et maternité pour les deux sexes.

La Nouvelle Zélande a proposé l’insertion de « dans l’ensemble des affaires liées à leur vie privée, y compris » avant « le mariage et les relations de la famille dans 14.2. Ce chapeau ne donne pas les personnes handicapées de droits supplémentaires et ne devraient pas être affaibli. La formulation que le Coordinateur suggère à partir des Règles de critères est excellente—bien que les délégués puissent vouloir prendre quelques-uns de ces points dans les sous-paragraphes, et non uniquement dans le chapeau. Le paragraphe (a) ne traite pas d’un droit à la sexualité, aux relations sexuelles et à la maternité et paternité—il n’y a pas d’existence d’un tel droit. Il fait référence au droit sur la liberté contre la discrimination. Cette formulation autour de la non discrimination est très importante puisque qu’elle s’applique à l’ensemble des pays peu importe leurs normes et lois religieuses, culturelles et sociales, et si ils permettent ou non les relations en dehors du mariage. Les PH ne devraient pas être accablées par des morales plus conservatives que les autres. Durant AHC3 et AHC4, des délégations ont suggéré l’interdiction sur la stérilisation forcée. La phrase « garder leur fertilité » devrait être ajoutée dans 2(a) avant les mots « et faire l’ expérience de la maternité et paternité. » Ceci est très important aux personnes handicapées. Les discriminations ont lieu dans ce domaine, et la convention devrait protéger contre cela d’une façon explicite.
La Libye (Jamahiriya arabe libyenne) a proposé de biffer (a). Le concept qu’il contient n’a pas été convenu par les nations jusqu’avant maintenant. Si (a) est conservé, il devrait être modifié pour lire « des relations de mariages légitimes » et le mot « sexualité » devrait être biffé. En outre, (f) devrait être biffé. 

L’UE a donné son soutien au texte du Groupe de travail pour le chapeau de 2 et (a). Le texte devrait stipuler que les PH ne devraient pas être niées l’expérience de leur sexualité et avoir des relations sexuelles avec quelconque autre personne. Se référant à la non discrimination et au traitement égalitaire devrait satisfaire les inquiétudes exprimées par d’autres pays sur ce sujet. Le langage proposé de l’UE fondé sur les articles 23.2 et 23.3 du PIDCP pour 2(b), et la reformulation du texte pour la lecture 

« que les femmes avec des handicaps qui ont l’âge de se marier de se marier, et de fonder une famille sur la basis d’un consentement libre et entier de l’époux et l’épouse ayant l’intention de se marier, devra être reconnu. »   

Le Qatar a proposé de biffer (a) et de modifier (b) tel qu’exprimé par la Jordanie.

La Norvège a suggéré de biffer « faire l’expérience de la maternité et paternité » dans (a) du fait que ceci serait plus couvert d’une façon plus optimale aux termes de (c), ou pour une solution alterne, a proposé suivre la proposition de l’Australie.

Le Canada a déclaré que cet article, et (a) en particulier, ne vise pas à modifier les politiques et les lois au sein des États, mais plutôt garantir l’égalité d’opportunité aux personnes handicapées de faire l’expérience de la maternité et la paternité, les relations intimes et la sexualité. Par conséquent « sur une base égalitaire » devrait être ajouté au chapeau, qui couvrirait l’ensemble des sous-paragraphes dans cet article, et tranquilliser les inquiétudes et morales. De plus, le texte du Groupe de travail sur (a) devrait être gardé. Le mot « sexualité » ne devrait pas être biffé ou confiné uniquement au mariage. Le texte de la Règle 9 des Règles des critères pourrait résoudre les questions à l’égard de (a). Il est nécessaire que le paragraphe (b) s’harmonise avec l’article 23 du PIDCP. Enfin, le concept de combat des stéréotypes sur le mariage et la maternité et la paternité est contenu dans l’article 5, et peu donc être biffé (f).    

Les États-Unis a donné son soutien à la protection des droits des personnes handicapées et la promotion du respect envers les familles. L’article 14 devrait être divisé, et devrait simplement inclure deux sous-paragraphes, « Le droit des hommes et des femmes avec des handicaps ayant l’âge de se marier devra être reconnu et aucun mariage conclus en l’absence de libre et plein consentement de l’époux et l’épouse ayant l’intention de se marier, » et ensuite, les PH devront avoir « le droit de décider du nombre et l’espacement des enfants sur la base égalitaire des autres, et d’avoir accès aux renseignements sur le planning familial et les moyens nécessaire pour leur permettre d’exercer leurs droits. »

Le Nigeria a stipulé que la proposition de l’Australie mérite plus d’études, et que « en conformité avec le droit, la coutume et la tradition nationaux. »

Le Kenya a déclaré que l’ajout au chapeau de « sur une base égalitaire avec les autres » aborderait l’inquiétude de nombreuses délégations. Les mots « en conformité avec les lois, coutumes, et pratique de chaque pays » devrait être ajouté. Ceci garantirait l’égalité plutôt que d’être perçu comme encourageant le sexe déchaîné.  

Le Bahreïn a donné soutien au biffage de (a) du fait qu’il est insensible aux différences culturelles et religieuses. Si (a) est gardé, il devrait être au sein du cadre d’un mariage légitime.

La Thaïlande a noté que sa stratégie initiale n’a pas fonctionné, et propose à sa place d’insérer « sur une base égalitaire avec les autres » afin d’aider à apaiser les inquiétudes. Elle a donné son soutien à l’import du concept tel que stipulé dans la Règle 9 des Règles de critères, avec la modification mineure que la phrase « les personnes handicapées ne sont pas discriminées à l’encontre de leur personne sur la base de leur handicap » devrait être ajouté. Si cela n’est pas suffisant, les délégués peuvent ajouter « en conformité avec le droit et les coutumes. » Mais les deux premières étapes devraient suffire.   

La Syrie a observé que les Règles de critères n’ont pas été convenues, donc ne devraient pas être citées. Plutôt, les Règles sont supposées fournir des conseils, que les pays peuvent employer ou ignorer comme ils l’entendent.  

Le Coordinateur a noté que les règles de critères ont été adoptées par consensus.

Honduras a suggéré que dans 2(a), le texte devrait faire référence au droit à la reproduction ou la procréation.

L’Égypte a donné son soutien au biffage de (a). Il existe différents systèmes culturels et juridiques impliqués, et ceux-ci doivent être pris en considération ainsi la convention est acceptable à tous. L’Égypte a donné son soutien à la position de la Syrie sur les Règles de critères.   

Le Coordinateur a résumé en déclarant que les délégués ne sont pas sur le point de se mettre d’accord à ce stade. Aucun pays ne propose que les personnes handicapées soient traitées différemment des autres quels qu’ils soient vis-à-vis des affaires dans (a) et (b). Il s’est tenu une longue discussion sur les différentes approches culturelles. Aucun pays n’a suggéré qu’aucune culture ou religion particulière devrait être adoptée, mais plutôt, que le respect éventuel des différences. C’est une proposition acceptée sur le fond d’une façon manifeste.

Un consensus a été établi que les personnes handicapées devraient être traitées d’une manière égalitaire au sein du cadre de travail de la culture et de la religion de chaque pays. Ceci est important, du fait que la réalité est que chaque pays traite ou a traité les personnes handicapées différemment dans ces domaines. Le rapport du Coordinateur va résumer cette discussion et identifier qu’il y a eu accord général sur ce point.  

Le Coordinateur a ensuite ajourné la session du matin.

SESSION DE L’APRES-MIDI

ARTICLE 14 BIS : DOMICILE ET FAMILLE (suite)

Le Coordinateur  commence la session de l’après-midi en demandant aux délégations d’apporter leur commentaire sur le chapeau, (a) et (b) de 14 bis. Le but de cet article n’est pas de faire pression sur les pays pour qu’ils changent leurs coutumes ou leurs traditions. Un accord a été atteint qu’aucune discrimination ne serait basée sur le handicap dans ce domaine. 

La Fédération de Russie affirme que le chapeau du texte du GT est acceptable. Comme le suggère l’UE ainsi que d’autres délégations, la formulation de (b) devrait se rapprocher le plus possible de l’Article 23 de l’ICCPR.

L’Inde soutient le texte qui indique que les personnes handicapées ont le droit de se marier et de devenir parents sur un pied d’égalité avec les autres, et selon les lois et les coutumes nationales du pays.

Singapour soutient la proposition australienne d’ajouter le concept d’égalité des chances. Le texte du chapeau devrait inclure ‘en accord avec les lois nationales’ pour montrer que le Comité est bien conscient que chaque pays a des règles différentes. 

Le Yémen est d’accord pour faire cet ajout, tout particulièrement vu qu’il a proposé de supprimer (a), qui ne suit pas le consensus, en insinuant que les relations sexuelles en dehors du mariage sont autorisées. 

Le Coordinateur note que l’ajout de ‘en accord avec les lois nationales’ ne résoudrait pas le problème posé par le contenu de (a). Aussi, dire qu’un droit est sujet aux lois nationales risque de décharger les états de l’obligation contenue dans 14.2 de traiter les personnes handicapées de la même façon que les autres.

Le Japon suggère d’éviter d’utiliser un langage normatif dans le paragraphe (a), parce que cette approche est décisive. Le texte devrait tout simplement offrir aux personnes handicapées les mêmes droits qu’aux autres personnes. Le Japon reste ouvert quant à la formulation exacte, mais (a) ne devrait pas être supprimé. Ou, comme le suggère la Chine, ‘sur un pied d’égalité avec les autres’ devrait être ajouté dans le chapeau.

Le Coordinateur note la proposition du Japon du CAH 4 « la sexualité des personnes handicapées devrait être respectée sur un pied d’égalité avec les autres. » (A voir aussi :

http://www.un.org/esa/socdev/enable/rightsIahc4japan.html)

L’Iran soutient la proposition des USA en ce qui concerne 2(a) et 2 (b), ainsi que l’ajout de l’expression ‘sur un pied d’égalité avec les autres’ dans le chapeau. Le véritable problème posé par les paragraphes 2(a) et 2(b) est qu’ils établissent des règles, au lieu d’affirmer tout simplement que les personnes handicapées devraient être traitées comme les autres. Pour éviter tout problème, on devrait employer une expression générale au lieu d’utiliser le terme ‘sexualité’.

Le Saint Siège souhaite diviser l’Article 14. Il soutient également le langage proposé par la Jordanie pour le paragraphe (b) de l’Article 14 bis, il propose de supprimer (a) et (f) et reste réservé sur le langage de (c). La Convention ne devrait pas créer de nouveaux droits, mais devrait plutôt préserver les droits des personnes handicapées sur un pied d’égalité avec les autres. 

Le Coordinateur affirme que l’approche est différente et qu’elle consiste à affirmer dans 14 bis ou autre part, que le but de cette Convention n’est pas d’accorder aux personnes handicapées des droits particuliers dans ce domaine, ou de changer des règles déjà existantes en ce qui concerne de telles questions.

L’Ouganda affirme que le but de cette Convention n’est pas de porter des jugements moraux sur la sexualité. Les délégués doivent bien comprendre que les pratiques culturelles, et parfois même la religion, sont les sources de la discrimination contre les personnes handicapées. Cette Convention doit aborder les problèmes pratiques que rencontrent les personnes handicapées à qui l’on nie des droits que l’on accorde aux autres.

Le Costa Rica affirme que le texte devrait garantir l’égalité des droits pour les personnes handicapées selon la législation nationale.

L’UE affirme que l’on ne devrait pas priver les personnes handicapées de vivre leur sexualité sur un pied d’égalité avec les autres. Certaines personnes, y compris les personnes handicapées, vivent leur sexualité en dehors du mariage, et les droits garantis dans cette Convention s’étendent à eux aussi. 

La Nouvelle Zélande affirme que les délégués doivent examiner deux documents récents qui ont été approuvés par consensus. La plateforme de Beijing de 1995 sur les droits de la femme, affirme que les femmes ont le droit de décider librement de leur sexualité. Le Programme pour l’Action du Caire, qui résulte de la conférence internationale sur la population de 1994, affirme dans son Article 7.2 que la santé reproductive nécessite que les gens aient une vie sexuelle satisfaisante, la capacité de reproduction, et le pouvoir de décider si, et quand le faire ainsi que la fréquence des rapports. Ce principe a été réaffirmé par les Nations Unies l’an dernier par consensus. Il note également que la déclaration de Doha est un document controversé, qui n’a pas été accepté par consensus, tous les pays n’ont pas été invités à y participer, et ils n’ont pas tous pris part à sa création. 

La Syrie affirme que le langage auquel la Nouvelle Zélande fait référence, tiré du Beijing ou du Beijing plus Cinq a été formulé dans le contexte d’un engagement à la santé, et s’étend à trois paragraphes. Si l’on fait référence à cette Convention, il fait alors citer les trois paragraphes.

Honduras rappelle aux délégués que lorsqu’un droit est accordé selon le droit national, s’il y a conflit entre le droit national et international, c’est ce dernier qui prédomine.

L’Egypte soutient le concept selon lequel les personnes handicapées devraient partager les mêmes droits que les autres. Cependant, certains délégués déforment l’interprétation de documents internationaux.

La Jordanie soutient le point de vue de la Syrie selon lequel les documents de Beijing ne devraient pas être cités hors contexte, mais cela allongerait la convention. Elle soutient le texte des USA parce qu’il est bref.

Le Coordinateur résume la discussion en notant un soutien général pour la proposition de l’Australie d’ajouter ‘sur un pied d’égalité avec les autres’ dans le chapeau. Tout le monde est d’accord qu’aucun commentaire ne doit être apporté sur les règles générales, les coutumes ou les lois qui s’appliquent aux populations dans leur ensemble, et quelques délégations proposent d’ajouter une formule pour s’assurer que 14 bis doit être en accord avec les lois et les cultures nationales. Il est possible d’atteindre un consensus sur (a) en utilisant un langage moins explicite, parce qu’il n’a noté aucun désaccord sur le fond. Plusieurs délégations soutiennent la proposition des USA d’utiliser un langage plus général. Certaines délégations préfèrent supprimer (a) mais d’autres pensent qu’il est nécessaire de le conserver, car les personnes handicapées sont depuis longtemps discriminées à ce sujet. Certaines délégations soutiennent la proposition de la Jordanie d’ajouter la formule suivante à (b) : « et que mari et femme seront des partenaires égaux.» Plusieurs délégations soutiennent l’utilisation du langage de l’Article 23 de l’ICCPR, pour réaffirmer et reconnaître le droit de tous les hommes et de toutes les femmes handicapés de se marier s’ils en ont l’âge, et de fonder une famille, et qu’aucun mariage ne peut être envisagé sans le consentement libre et entier des deux partis.

L’UE propose d’utiliser la formule ‘le droit de tous les hommes et de toutes les femmes handicapés qui en ont l’âge de se marier et de fonder une famille  sur le principe du consentement libre et entier des deux partis, est reconnu.’

Le Coordinateur note que la proposition de l’UE contient des éléments du texte du GT.

La Jordanie  pense que la proposition de l’UE ainsi que le langage de l’ICCPR sont tous les deux acceptables.

L’Iran affirme que le langage de l’ICCPR est bon, et que la proposition de l’UE ne fait que l’améliorer. 

Le Coordinateur note qu’un accord général a été atteint sur la proposition de l’UE.

L’Ouganda soutient la proposition de l’UE mais souhaite rendre la formule plus claire pour interdire la discrimination sur la base du handicap de l’un des époux.

Le Coordinateur est d’accord avec la suggestion de l’Ouganda. Il demande aux délégations de se prononcer sur (c), (d) et (e). Le paragraphe (c) protège les droits des personnes handicapées de décider du nombre d’enfants et de l’espacement des naissances, et la note de bas de page 48 établit clairement que ce droit ne remet pas en cause les politiques nationales concernant le nombre de naissance par famille. Le paragraphe (d) accorde aux personnes handicapées le même droit de tutelle que les autres et le paragraphe (e), assure qu’un enfant ne sera pas séparé de ses parents à cause du handicap.

L’Inde soutient les trois paragraphes mais suggère d’ajouter un élément sur le conseil.

La Serbie Monténégro soutient le paragraphe (c), mais suggère qu’il devrait protéger les droits reproductifs. Il appuie la proposition de l’UE de séparer le paragraphe (d) et d’en faire un paragraphe 3 à part entière. Il suggère d’utiliser l’expression ‘personnes handicapées’. Il soutient la proposition de l’UE de faire du paragraphe (e) un paragraphe 4 à part entière. 

Le Yémen soutient également le paragraphe (c). Cependant, il note que selon les lois islamiques, l’adoption est interdite, et les mots ‘adoption’ et ‘curatelle’ dans le paragraphe (d) posent donc un problème. Il propose de résoudre le problème en utilisant le langage du CRC qui fait référence à l’adoption dans les pays où cela est légal. Il propose de remplacer la formule ‘sur la base directe ou indirecte de leur handicap’ par ‘handicap de n’importe quel des parents’ dans le paragraphe (e).

Le Coordinateur est d’accord pour dire que certains pays ne reconnaissent pas l’adoption et suggère aux délégués d’envisager d’utiliser le langage de l’Article 16.1 (f) du CEDAW, qui traite de la tutelle, de la curatelle, de l’adoption ainsi que d’institutions similaires lorsque ces concepts existent dans la législation nationale.

L’Ouganda soutient le paragraphe (c) mais suggère de supprimer l’expression ‘sur un pied d’égalité avec les autres’ puisque cela apparaît déjà dans le chapeau.

L’UE propose que tout les textes sur l’élimination des discriminations contre les personnes handicapées dans le mariage et les relations familiales, le nombre d’enfants et l’espacement des naissances, l’accès à l’information sur la reproduction et le planning familial, apparaissent dans l’Article 14.2. Le droit des personnes handicapées de devenir parents biologiques ou adoptifs devrait être mentionné dans l’Article 14.3 parce que cela traite de la relation entre les parents et les enfants. L’interdiction de séparer les enfants des parents à cause du handicap devrait apparaître dans 14.4. Quant au contenu, le paragraphe (d), qui deviendrait 14.3, commencerait ainsi : « Les Etats Parties assurent qu’il n’existe aucune discrimination contre les personnes handicapées », suivi du texte du GT jusqu’au point virgule, où sera inséré ‘l’intérêt de l’enfant primera dans la décision’. Dans le paragraphe (e), ‘directement ou indirectement’ devrait être supprimé. 

Le Coordinateur demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur la façon dont le paragraphe (e) devrait commencer s’il devenait un paragraphe 4 à part entière.

 L’UE suggère de commencer avec la formule suivante : « Les Etats Parties assurent que l’enfant ne sera pas séparé », suivi du texte du GT. La deuxième phrase devrait affirmer qu’un enfant ne sera pas séparé de ses parents handicapés à cause de leur handicap.

Le Coordinateur répète la proposition de l’UE de faire du paragraphe (d) un paragraphe 3 à part entière, ainsi que (e) un paragraphe 4 à part entière. De plus, le paragraphe (d) serait changer pour affirmer que le meilleur intérêt de l’enfant primera dans la décision, et les mots ‘directement ou indirectement’ seront supprimés du paragraphe (e).

L’Australie soutient les concepts dans (c), (d) et (e). Elle soutient la proposition de l’UE d’ajouter dans (e) que l’intérêt de l’enfant primera dans la décision, et ce concept devrait également être ajouté au paragraphe (d). le langage dans (e) devrait être plus clair : « aucun enfant ne sera séparé de son père ou de sa mère à cause du handicap de l’enfant ou de l’un des parents, sauf dans le respect des lois appropriées et quand l’intérêt de l’enfant le demande. »

La Colombie soutient la proposition de l’UE mais s’inquiète que le paragraphe (c) risque d’appuyer l’abortion, que la Colombie dénonce.

Le Coordinateur propose d’insérer ‘selon la loi nationale’ pour clarifier qu’il n’existe aucune intention d’interférer avec les lois, règles ou autres généralement appliquées.

La Colombie répond qu’elle reste ouverte si le paragraphe (c) affirme clairement que c’est en accord avec la loi nationale.

Le Brésil soutient le texte du GT pour les paragraphes (c), (d), et (e) ainsi que pour insister sur l’adoption dans le paragraphe (d).

La Nouvelle Zélande soutient le texte du GT sur le paragraphe (c). Elle avait déjà proposé d’insérer une formule dans le paragraphe (a), qui pourrait aller dans le paragraphe (c) qui garantirait le maintien de la fertilité. Un autre texte pourrait être emprunté au Programme du Caire sur l’Action, qui fait référence au maintien de la capacité de fertilité. Dans tous les cas, on ne devrait pas laisser le concept de côté. Elle soutient la proposition de l’UE de changer (d) et (e) en des paragraphes à part entière 3 et 4, dans le paragraphe (d), il devrait être mentionné que l’intérêt de l’enfant est essentiel.  Dans le paragraphe (e), elle propose d’ajouter après ‘aux lois et procédures applicables’, la formule ‘et sujet à une révision judiciaire’. La proposition de l’Australie pour la dernière phrase du paragraphe (e) devrait être légèrement amendée pour dire qu’un enfant ne devrait pas être séparé de ses parents à cause du handicap de l’enfant ou de l’un des parents. 

Le Coordinateur demande à la Nouvelle Zélande à quel endroit dans le paragraphe (c), elle propose d’insérer une formule sur le maintien de la capacité reproductive.

La Nouvelle Zélande affirme que la formule serait la bienvenue dans le paragraphe (a), qui traite de la possibilité de reproduction plutôt que dans le paragraphe (c) qui lui traite des droits. Le concept du maintien de la capacité reproductive devrait être conservé.

La Zambie soutient le texte du Coordinateur pour les paragraphes (c), (d) et (e). Il devrait être dit dans le chapeau que les personnes handicapées jouissent des mêmes droits et des mêmes opportunités que les autres. Elle ne peut soutenir la proposition de l’Inde disant que le paragraphe (c) devrait inclure une provision sur les services de conseil et ne peut le rajouter s’il est dit clairement que le conseil est strictement fait de façon volontaire.

Le Saint Siège s’inquiète que le paragraphe (c) va au-delà du texte de l’ICCPR et semble créer de nouveaux droits. Il propose de supprimer tout ce qui suit ‘et d’avoir accès à’.

Le Japon soutient le contenu des paragraphes (c), (d) et (e). Il propose de lier de façon explicite le concept de curatelle contenu dans (d) avec la capacité juridique en ajoutant la formule suivante ‘selon les provisions de l’Article 9’. Il soutient la proposition de l’UE de supprimer les mots ‘directement ou indirectement’ du paragraphe (e) pour s’assurer qu’il n’existe aucune différence entre les articles à ce sujet. Il reste ouvert aux changements structuraux proposés par l’UE, et soutient l’ajout du concept que l’intérêt majeur est celui de l’enfant.

Le Canada affirme qu’il n’a aucune inquiétude majeure sur les paragraphes (c), (d) et (e). Il accepte d’utiliser le texte du GT pour le paragraphe (c), parce que selon lui, ce dernier traite de concepts importants qui devraient être conservés tels quel. Il reste ouvert quant à la transformation de (d) en un nouveau paragraphe. Il devrait inclure la formule ‘pour l’intérêt de l’enfant’ qui vient de l’Article 16.1 (f) du CEDAW comme l’a proposé l’UE. Il reste ouvert quant à transformer (e) en un paragraphe séparé, et soutient l’amendement de l’UE de supprimer la référence à un enfant de ne pas être séparé ‘directement ou indirectement’. Il soutient la proposition affirmant qu’un enfant ne devra pas être séparé de ses parents à cause du handicap de l’enfant ou de l’un des parents. Il ne soutient pas la proposition australienne d’ajouter ‘selon la loi appropriée à cette formule, parce que ce concept est déjà contenu au début de (e), qui est, selon lui, le bon endroit.

La Thaïlande soutient les paragraphes (c), (d) et (e), tel qu’ils ont été écrits par le GT, avec la formule sur le handicap de l’enfant ou de l’un des parents dans le paragraphe (e). Le texte du GT pour le paragraphe (c) est acceptable.

Le Costa Rica affirme que pour être acceptable, le paragraphe (c) doit contenir les deux concepts suivants : ‘sur un pied d’égalité avec les autres’ et ‘en accord avec la législation nationale’. La note de bas de page n° 49 du texte du GT affirme qu’il faut porter attention à l’expression ‘fournir une assistance appropriée’ dans le paragraphe (d), parce que cette expression implique plusieurs choses. Elle n’est pas acceptable. Enfin, le principe selon lequel l’intérêt de l’enfant est le plus important devrait s’appliquer à tout l’Article, sans aucune exception.

La Jordanie soutient la suggestion du Saint Siège de supprimer les deux dernières phrases du paragraphe (c). La Jordanie pense que la proposition du Yémen de résoudre le problème concernant l’adoption en utilisant le langage du CRC est bonne. La Convention devrait utiliser le langage de la note de bas de page n° 50 du texte du GT parce qu’elle emploie un langage positif. Le problème des enfants handicapés es traité dans l’Article 16, donc il peu être supprimé de cet Article. Elle propose de fusionner les deux paragraphes (d) et (e), qui traitent des enfants en un nouveau paragraphe 3.

Le Kenya soutient la version du GT sur le paragraphe (c). Il faut également inclure dans cette Convention la question de la protection contre la stérilisation forcée. Il soutient la formule de la Nouvelle Zélande qui est, selon lui, mieux adaptée, maintien de la fertilité. Il soutient la version du GT pour le paragraphe (d). En ce qui concerne le paragraphe (e), le principe de l’intérêt de l’enfant a déjà été utilisé dans le passé pour séparer les enfants de leurs parents handicapés. Le texte doit exiger que ce soit une autorité compétente qui examine la réalité des parents handicapés lorsqu’il faut décider de laisser ou de retirer l’enfant de ses parents ; peut-être en écoutant les personnes handicapées ou les groupes de soutien. Le paragraphe (e) devrait être rendu plus clair et prendre en compte le handicap de l’enfant et de l’un ou des deux parents. En ce qui concerne la séparation des enfants et des parents, elle devrait être temporaire, puis évaluée régulièrement pour éviter que les enfants soient retirés de façon permanente.

Le Coordinateur affirme que le Kenya  a identifié le problème qui se pose dans le paragraphe (e) : la deuxième phrase, qui interdit la séparation de l’enfant et de ses parents à cause du handicap, outrepasse la première phrase. Elle affirme que même si une autorité compétente décide que la séparation est dans l’intérêt de l’enfant, le handicap ne peut être à l’origine de cette décision. Le langage proposé par l’Australie semble permettre le retrait. Cela appelle à une clarification. 

L’Australie affirme qu’elle n’implique pas qu’une autorité ait le droit de prendre le handicap comme élément pour déterminer le meilleur intérêt de l’enfant. Les personnes handicapées devraient avoir les mêmes tests que les autres. 

Le Costa Rica est d’accord avec l’Australie pour dire que le meilleur intérêt de l’enfant est en jeu, mais que ce n’est pas le handicap qui doit être décisif.

La Fédération de Russie reste ouverte sur la structure. Il note que plusieurs délégations ont exprimé des doutes en ce qui concerne la dernière partie du paragraphe (c), qui affirme que les personnes handicapées ont le droit de bénéficier des mêmes moyens pour exercer leurs droits. Elle reste ouverte quant à la suppression de cette expression. Il est plus précis d’affirmer que les personnes handicapées ont droit aux moyens nécessaires pour exercer ces droits. Elle soutient l’idée dans (e) de subordonner la séparation à une révision judiciaire, mais note également qu’une révision administrative devrait être considérée comme alternative. Des expressions telles que ‘procédures établies par la loi’ pourrait être utilisée pour traiter des deux méthodes. La fin du paragraphe (e) peut aller à l’encontre de l’idée principale de ce paragraphe. Le texte interdisant de prendre des décisions en fonction du handicap n’est pas efficace car les juges qui décident pour le meilleur intérêt de l’enfant pourrait prendre en considération l’incapacité d’une personne à agir et la cour doit pouvoir comprendre le degré du handicap. Ces droits sont gouvernés par le CRC. Dans le paragraphe (e), elle soutient le remplacement de ‘directement ou indirectement’ par ‘selon leur handicap, en tant que tel’, bien qu’elle préfère la suppression totale de cette partie du paragraphe. La Convention devrait reprendre l’idée importante du meilleur intérêt de l’enfant qui est contenue dans le CRC. En Russie, un parent qui souffre d’un problème de santé peut être limité dans son autorité parentale, donc l’on peut prendre en compte un handicap lorsqu’on envisage le retrait d’un enfant. Pour éviter ce conflit, le texte devrait faire référence à un accord avec la législation nationale. La référence au meilleur intérêt de l’enfant peut également poser problème parce que l’adoption couvre également des personnes qui ne sont plus des enfants. 

Le Coordinateur demande à la Fédération de Russie de répéter le langage proposé pour le paragraphe (c).

La Fédération de Russie propose de changer le paragraphe (c) et de dire ‘et aux moyens nécessaires pour leur permettre d’exercer leurs droits’.

Le Coordinateur confirme la proposition se la Fédération de Russie. 

L’Ouganda soutient le paragraphe (e) mais propose que le principe de faire de l’intérêt de l’enfant une priorité, soit renforcé par une note de as de page n° 50 : « Les Etats Parties devront fournir une assistance appropriée aux parents handicapés pour permettre à leurs enfants de vivre avec eux. » Certaines délégations pensent que coûtera cher, mais séparer un enfant de ses parents peut coûter encore plus cher.

La Syrie soutient l’amendement du paragraphe (c) proposé par la Colombie, le Saint Siège et le Costa Rica. Elle soutient également l’ajout d’une référence au meilleur intérêt de l’enfant dans le paragraphe (d), ainsi que la proposition du Yémen en ce qui concerne l’adoption. Il faut changer le langage du paragraphe (e), pour éliminer la contradiction entre la première et la seconde partie du paragraphe et il devrait inclure le concept de séparation temporaire et revue périodiquement pour éviter les décisions arbitraires. 

Le Coordinateur note que le langage sur l’adoption provient de l’Article 16.1 (f) du CEDAW : « …adoption des enfants, ou des situations similaires…’

La Syrie affirme que le langage du CEDAW semble résoudre le problème.

La Chine affirme que la Convention doit protéger les droits des personnes handicapées mais aussi affirmer clairement que les droits des enfants sont primordiaux. Dans le paragraphe (d), les mots ‘et responsabilités’ devraient être ajoutés après ‘droits’, pour rendre le texte conforme avec l’Article 16.1 (f) du CEDAW. Les mots ‘directement ou indirectement’ devraient être supprimés de (e).

Le Coordinateur affirme qu’il ne sait pas pourquoi le mot ‘responsabilités’ n’est pas repris dans le paragraphe (e).

Le Mexique soutient la proposition de la Nouvelle Zélande d’inclure le droit de préserver la fertilité dans le paragraphe (c). Les mots ‘directement ou indirectement’ devraient être supprimés du paragraphe (e). Il soutient l’idée qu’un enfant ne devrait être séparé de ses parents que dans le cadre d’une procédure judiciaire, et jamais à cause d’un handicap.  

La Nouvelle Zélande soutient l’ajout de la phrase suivante dans le paragraphe (a) : « et l’égalité des chances pour conserver leur fertilité ». Le paragraphe (e) devrait interdire la séparation d’un enfant de ses parents à cause du handicap, la seule raison légitime serait une incapacité démontrée à s’occuper de l’enfant correctement. Même dans ces circonstances, les états devraient aider les parents à prendre soins de leurs enfants avant d’avoir recours à la séparation.

Le Yémen propose d’ajouter après les mots adoption et tutelle : « dans les pays qui ont adoptés ces systèmes ». Les mots ‘directement ou indirectement’ devraient être supprimés de (e). Le handicap ne devrait pas être le seul critère pour décider de la séparation d’un enfant de ses parents, mais il peut faire parti d’un ensemble de raisons.

Le Coordinateur note qu’un consensus a été atteint selon lequel le handicap ne devrait pas être à l’origine de la séparation d’un enfant de ses parents. En ce qui concerne les pays qui ne reconnaissent pas l’adoption, la proposition de la Syrie d’ajouter les mots suivants ‘où ces concepts apparaissent dans la législation nationale’ peut résoudre le problème.

La Thaïlande affirme qu’elle n’accepterait pas la séparation des enfants et des parents à cause d’un handicap.

La Jamaïque propose de rendre le texte plus clair en exigeant des états de fournir une assistance aux parents handicapés pour les aider à élever leurs enfants biologiques ou adoptés. Il ne s’agit pas forcément d’une assistance financière, elle peut aussi prendre la forme d’un service d’aide. Le paragraphe (f) devrait être déplacé à l’Article 5, qui traite de lutter contre les stéréotypes. Le texte de (a) devrait être retravaillé pour faire référence aux normes nationales établies, car il donne maintenant l’impression de soutenir une libido illimitée.

Le Coordinateur affirme qu’aucun consensus n’a été atteint sur le paragraphe (a), parce que certains le considèrent trop explicite, il devrait donc être retravaillé lors de l’intersession. Le travail sur l‘Article 14.2 (c), (d), et (e) se poursuivra demain.

La session est ajournée.
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